
Délibération n°V2019-521

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 19 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et  le dix neuf décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne
BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Henri  de VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI RUGGIERO,
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE,
Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI,  Gérard LANNELONGUE, Max
LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira
SALOMON, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise  BONNET ayant  donné  pouvoir  à  Jean-Pierre  MOURE,  Véronique  DEMON ayant  donné  pouvoir  à
Véronique PEREZ, Nicole LIZA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER ayant donné
pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert  BEAUFILS,  Nancy  CANAUD,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Alex  LARUE,
Audrey LLEDO, Marie-Hélène SANTARELLI, Patrick VIGNAL

Appel à projets d'exposition pour la saison 2020-2021 de l'espace Saint Ravy

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

L’Espace Saint-Ravy est un lieu municipal dédié aux artistes plasticiens et photographes émergents issus du
territoire  métropolitain.  Les  artistes  intéressés  répondent  à  un  appel  à  candidatures  annuel,  puis  sont
sélectionnés par un jury composé de professionnels et d’élus municipaux. Au cours de la saison 2018-2019,
terminée  le  20  août  2019,  12  projets  artistiques  et  2  parcours  d’ateliers  d’artistes  de  l’association  Les
Briscarts ont été montrés. Environ 22 000 visiteurs ont été reçus, soit 88 visiteurs par jour en moyenne.

Un nouvel appel à projets sera lancé de début janvier à mi-février 2020 afin de choisir les expositions à
montrer entre septembre 2020 et août 2021. Il s’agit ici de définir les modalités de cet appel à projets.

Programme : 

13 projets à sélectionner par le jury, soit :

- 10 projets devant donner lieu à une exposition de trois semaines, sur sélection par le jury ;
- 3 projets à conserver sur liste d’attente pour parer à tout désistement.

4 projets à inclure hors sélection du jury :

- 2 week-ends d’exposition inclus dans les parcours d’ateliers d’artistes de l’association Les Briscarts ; 

- 1 exposition en mars 2021 à choisir par Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe à la Culture ;
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- la présentation du lauréat du salon Drawing Room de l’année précédente. Ce salon ayant cette année été
remplacé par « BOOM19 » (exposition produite par le MOCO-Panacée), il est proposé de présenter, à la
place, les œuvres d’un artiste montpelliérain issu de l’ESBA-MOCO et qui a participé à cette exposition.

Calendrier :

- 8 janvier 2020 : lancement de l’appel à candidatures

- 8 février : clôture de l’appel à candidatures

- Fin février : réunion du jury de sélection en une ou deux sessions

- Mi-avril : communication des résultats aux artistes après validation de la sélection par Monsieur le Maire.

Composition du jury de sélection :

Ce jury est présidé par Madame l’adjointe au Maire déléguée à la culture, accompagnée de deux élus de son
choix. Pour la sélection à opérer après appel à projets de début 2020, il est proposé de renouveler le jury tel
qu’il était constitué en 2019 :

- Mme Isabelle MARSALA, adjointe au Maire, délégué à la Culture ;

- M.  Guy BARRAL,  adjoint  au  Maire,  délégué  au  Patrimoine  bâti  historique  et  contemporain  et  aux
Cultures régionales ;

- Mme Nicole LIZA, conseillère municipale, déléguée aux Archives, au Livre et Littératures ;

- M. Rabii YOUSSOUS, adjoint au Maire, délégué au Quartier Centre ;

- M. Nicolas BOURRIAUD, directeur général du MOCO ;

- M. Michel HILAIRE, directeur du musée Fabre et directeur artistique en charge du Carré Sainte-Anne ;

- M. Julien PRADE, chef du service Lieux d’art et d’histoire, coordinateur des lieux d’art et musée ;

- Mme Zélie DUREL, chargée de la coordination de l’Espace Saint-Ravy.

Conditions de candidature :
Comme les années passées,  l’appel à candidatures sera ouvert  aux artistes et  photographes,  seuls ou en
collectif, et domiciliés à Montpellier ou sur le territoire de l’une des communes de Montpellier Méditerranée
Métropole. La priorité sera donnée aux artistes ayant peu, voire jamais, exposé.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver l’organisation de l’appel à projet pour la saison 2020-2021 de l’espace Saint Ravy ;

- de dire que les crédits correspondants seront inscrits sur les crédits ouverts pour l’exercice 2020, chapitre
933 ;

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

Page 2 sur 3



Délibération n°V2019-521

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 56 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 26 décembre 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191219-112060-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/19 
Réception en Préfecture : 27/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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